
N° 1999-4428 - finances et programmation - Budget supplémentaire 1999 - Budget annexe des
opérations d'urbanisme en régie directe - Direction générale des services - Direction des finances et du
contrôle de gestion - Service du budget -

Le Conseil,

Vu le rapport du 7 septembre 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Le projet de budget supplémentaire 1999 du budget annexe des opérations d’urbanisme en régie
directe, que je soumets à votre approbation, a été arrêté à 10 756 097,18 F tant en dépenses qu’en recettes,
toutes sections confondues. Le budget supplémentaire a pour objet la reprise des résultats de la clôture de
l’exercice précédent, celle des reports de crédits de 1998 sur 1999 et l’inscription des propositions nouvelles
de dépenses et de recettes.

Par application de l’instruction M 14, la comptabilisation des crédits afférents aux aménagements
d’urbanisme en régie directe se fait hors du bilan communautaire. Gérées comme une activité de production
de biens ensuite vendus, les opérations réelles de charges et de produits sont traitées en fonctionnement
dans les classes  6 et 7. Elles sont simultanément accompagnées des mouvements d’ordre afin d’inscrire la
production en stocks et les cessions en sortie de stocks, ce qui a pour conséquence de gonfler artificiellement
les masses budgétaires.

A la clôture de l’exercice 1998, un disponible de 2 198 055,18 F s’est dégagé après la constatation
des restes à réaliser en dépenses et en recettes. Il pourrait être affecté au remboursement d'une partie de
l’avance (11 MF) consentie par le budget principal, l’an dernier, pour combler le déficit précédent.

Budget supplémentaire 1999 - budget annexe des opérations d’urbanisme en régie directe - équilibre
général (en F) - tableau n° 1 -

Libellés Charges Produits

Investissement

Reversement au budget principal : 7 698 055,18

- reports 5 500 000,00
- propositions nouvelles 2 198 055,18

sous-total des mouvements réels 7 698 055,18

reports des mouvements d'ordre 1 529 021,00

résultat investissement 1998 reporté 9 227 076,18

total du budget supplémentaire en investissement 9 227 076,18 9 227 076,18

Fonctionnement

reports 1 529 021,00

sous-total des mouvements réels 1 529 021,00
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reports des mouvements d'ordre 1 529 021,00

total du budget supplémentaire en fonctionnement 1 529 021,00 1 529 021,00

total du budget supplémentaire 10 756 097,18 10 756 097,18

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les reports s’élèvent à 1,529 MF afin de mandater les dépenses engagées en 1998 pour divers
aménagements, principalement dans la ZAC "du Parc de Gerland" et celle "du Vieux Bourg" à Vénissieux.

Aucune proposition nouvelle de dépenses n’est à enregistrer concernant les travaux et les
aménagements.

Les inscriptions en mouvements d’ordre concernent les stocks.

Budget supplémentaire 1999 - budget annexe des opérations d’urbanisme - dépenses de fonctionnement
par opération (en F) - tableau n° 2 -

Opérations Reports Propositions Total du budget
1998-1999 nouvelles supplémentaire

Mouvements réels :

ZAC "Dauphiné" à Lyon 3° 54 000,00 54 000,00
ZAC "Parc de Gerland" à Lyon 7° 539 420,00 539 420,00
ZAC "Saint Romain au Mont d'Or" 33 726,00 33 726,00
ZAC "du Vieux Bourg" à Vénissieux 901 875,00 901 875,00

sous-total des mouvements réels 1 529 021,00 0,00 1 529 021,00

total général des dépenses 1 529 021,00 0,00 1 529 021,00

Budget supplémentaire 1999 - budget annexe des opérations d’urbanisme - recettes de fonctionnement
par opération (en F) - tableau n° 3 -

Opérations Reports Propositions Total du budget
1998-1999 nouvelles supplémentaire

Mouvements d'ordre :

ZAC "Dauphiné" à Lyon 3° 54 000,00 54 000,00
ZAC "Parc de Gerland" à Lyon 7° 539 420,00 539 420,00
ZAC "Saint Romain au Mont d'Or" 33 726,00 33 726,00
ZAC "du Vieux bourg" à Vénissieux 901 875,00 901 875,00

sous-total des mouvements d'ordre 1 529 021,00 0,00 1 529 021,00

total général des recettes 1 529 021,00 0,00 1 529 021,00
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SECTION D’INVESTISSEMENT

La principale mesure d’investissement que constate ce budget supplémentaire 1999 est
l’inscription du reversement à hauteur de 8 MF, au budget principal, de l’avance qui avait servi à équilibrer le
budget en 1998. Cette mesure consomme la presque totalité de l’excédent 1998 constaté en investissement.

Les inscriptions en mouvements d’ordre correspondent à l’inscription des mouvements réels de
fonctionnement en classe de stocks.

Budget supplémentaire 1999 - budget annexe des opérations d’urbanisme - dépenses d'investissement
par opération (en F) - tableau n° 4 -

Opérations Reports Propositions Total du budget
1998-1999 nouvelles supplémentaire

Mouvements réels :

reversement au budget principal 5 500 000,00 2 198 055,18 7 698 055,18

sous-total des mouvements réels des 5 500 000,00 2 198 055,18 7 698 055,18
dépenses

Mouvements d'ordre :

ZAC "Dauphiné" à Lyon 3° 54 000,00 54 000,00
ZAC "Parc de Gerland" à Lyon 7° 539 420,00 539 420,00
ZAC "Saint Romain au Mont d'Or" 33 726,00 33 726,00
ZAC "du Vieux Bourg" à Vénissieux 901 875,00 901 875,00

sous-total des mouvements d'ordre des 1 529 021,00 0,00 1 529 021,00
dépenses

total général des dépenses 7 029 021,00 2 198 055,18 9 227 076,18

excédent d'investissement 1998 reporté 9 227 076,18

total des recettes d'investissement 9 227 076,18

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit budget supplémentaire ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;

DELIBERE

1° - Approuve le budget supplémentaire 1999 du budget annexe des opérations d'urbanisme en régie directe
arrêté, en dépenses et en recettes, à 10 756 097,18 F.
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2° - Précise qu'à l'égard du comptable, cette approbation porte sur le montant des crédits inscrits à l'échelon
du compte à deux chiffres en investissement et en exploitation, à l'exception des comptes 60, 61, 62 et 709 qui
forment ensemble un seul et même chapitre. Les degrés complémentaires de précision (articles et
opérations) lui sont toujours soumis en tant qu'autorité délibérante mais ne sont pas exécutoires pour
madame le trésorier principal de la communauté urbaine de Lyon.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


